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On assiste au niveau national à un développement très conséquent depuis quelques décennies du secteur
tertiaire (secteur des services) : 

• La  tertiairisation de l’économie est massive (on y trouve près de 80% des emplois en France) et concerne
  tous les territoires y compris le territoire péri-urbain et rural sur lequel agit et est reconnu le lycée agricole
  d’Auzeville. 

• Ce secteur regroupe un large champ de métiers/professions couvrant des fonctions très diversifiées dans la
  conception, l’encadrement, la gestion, l’animation, la maintenance, la qualité, la vente, la commercialisation
  dans des domaines très variés et dont certains peinent à recruter. 

• Il peut s’agir de métiers dans de multiples secteurs dont certains en pleine professionnalisation et
  développement : commerce, tourisme, culture, services à la personne, loisirs, etc. 

Pour quelle insertion professionnelle  ?

Pour quoi faire ?
Le baccalauréat STAV Services permet aux élèves de découvrir
de multiples aspects liées aux différents domaines des services
notamment en milieu rural : 

• les diverses activités de services développés sur un
   territoire : services à la personne, services au territoire et aux
   commerces 

• les besoins et les évolutions auxquels répond une activité de
   services selon la population ciblée : jeunes enfants,
   adolescents, personnes âgées, agriculteurs, commerçants,
   touristes... 

• les différentes réponses techniques envisagées en fonction
  des atouts/contraintes de la zone couverte : création et/ou
  développement d’un magasin de producteurs, d’un service de
   maintien à domicile, d’une crèche, d’une maison médicale, d’un
  centre de loisirs, d’un hébergement touristique, d’une ferme
  équestre, d’une entreprise culturelle, d’un centre sportif, d’un
  parc d’attraction, d’une clinique vétérinaire, d’un festival, d’une
  AMAP, etc. 

• les étapes nécessaires à la conception et à la mise en œuvre
  d’une activité de services en prenant en compte les différentes
  dimensions sociales, économiques, règlementaires, techniques...

• l’organisation, le fonctionnement et la promotion d’une
  activité de services : gestion technique/humaine, plan
  marketing, vente, financement, etc.

Pour tous les élèves issus de Seconde
générale et technologique intéressés par les
activités développées en lien avec : 

• le tourisme et l’agro-tourisme 

• le secteur sanitaire 

• la petite enfance et les personnes âgées 

• les commerces et services de proximité 

• les loisirs et les pratiques sportives 

• l’animation culturelle des territoires 

• le secteur para-agricole 

• la gestion et le développement des
   territoires

Pour qui ? 
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L’enseignement technologique du STAV Services

Un élève titulaire d’un Bac STAV Services peut prétendre à l’accès à une grande diversité de formations : 

• À Auzeville : BTSA ANABIOTEC (Analyses biologiques biotechnologiques agricoles et environnementales), BTSA
  ACD (Agronomie et cultures durables), Classe prépa TB (Technologie et Biologie), Formation d’ASV (Assistant
  Spécialisé Vétérinaire)

 • BTSA/BTS tels que BTSA Développement Animation des Territoires Ruraux) BTSA Technico-commercial, BTSA
  Aménagements Paysagers, BTSA Gestion et protection de la Nature, BTS Management Commercial, BTS Tourisme
, BTS Economie Sociale et Familiale, BTS Commerce, BTS SP3S, BTS Hôtellerie-restauration 

• BUT, tels que : BUT Carrières Sociales, BUT Techniques de Commercialisation, DUT Hygiène-Sécurité-
  Environnement 

• Ainsi qu’à des filières médico-sociales (école d’infirmier-ières, aide-soignants, faculté de psychologie) ou des
   bachelors en Ecole de commerce ou en Gestion des relations sociales.

Les poursuites d’études privilégiées après un Bac STAV Services

Le stage individuel en entreprise

L’enseignement technologique Services s’appuie sur des enseignements techniques théoriques et pratiques : 

• L’Economie Sociale et Familiale- permettant d’acquérir les connaissances indispensables pour identifier les besoins
  des usagers d’un territoire tout en prenant en compte les évolutions sociales et sociétales, ET donnant les outils pour
  proposer de nouvelles solutions adaptées aux attentes des usagers/clients 

• La Gestion commerciale et Marketing - analysant les éléments nécessaires pour gérer, organiser, diriger une
 entreprise de services,- étudiant les techniques nécessaires à la conception et la commercialisation d’une
  activité/produit (prix, distribution, promotion) 

• L’Education Socio-culturelle, permettant de comprendre, d’identifier les pratiques sociales et culturelles d’un
  territoire tout en proposant des services au public 

Les enseignements s’appuient également sur des séances de travaux pratiques, des visites d’entreprises/associations
 et de rencontres avec des professionnels du secteur des services.

Moment fort de la scolarité, il permet de s’insérer cinq
semaines dans le milieu professionnel afin : 

• d’en découvrir le fonctionnement et de participer aux
  activités de l’entreprise de stage 

• d’appréhender une/des activité(s) de services et les
  besoins couverts face aux évolutions sociales et sociétales 

• d’étudier des exemples concrets d’activité de services mis
  en place en identifiant toutes les étapes nécessaires 

• d’observer et analyser les impacts d’une activité sur un
  territoire défini 

• d’étudier les stratégies de développement commercial et
  économique d’une entreprise de services 

• de rencontrer les principaux acteurs et de commencer à
  réfléchir à son orientation post-bac

Les principaux lieux de stage sont 

• les structures touristiques (camping, hôtel,
gîte, parc d’animation, musée, office de
tourisme) 

 • les parcs animaliers, centres équestres,
zoos, SPA, cliniques vétérinaires 

• les crèches, multi-accueil petite enfance,
accueil loisirs, maison d’accueil personnes
âgées, pôle de proximité, ADMR 

• les associations d’art/patrimoine,
environnementales, historiques, musicales 

• les centres de loisirs, les centres sportifs ou
culturels 

• les maisons de services au public, services
d’aide à l’emploi, les maisons médicales 

• tous types de commerces alimentaires ou
non alimentaires (coiffure, banque, agence
immobilières, etc.) en milieu rural, AMAP


